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Commission de suivi de carrière de RAVAUD

COMPTE RENDU DE REUNION

Séance du 09 mai 2005

Ordre du Jour :  

· Point  sur les dispositifs installés

· Proposition d’aménagement de l’exploitation pour tenir compte des contraintes climatiques 

· Questions diverses

*********

Monsieur Gérard LIOT, Le Président de la commission de suivi de carrière ouvre la séance à 18h15

Membres de la commission : 


· Représentants du Conseil Municipal d'Aussac-Vadalle : 

· Gérard LIOT, 

· Jacky BRUNET (absent )

· Bernard MAUPETIT (excusé)

· Gérard GRZESKIEWIEZ (Excusé)

· Jean-Pierre HARDY

· Représentant la commune de Nanclars

· Représentant conseil municipal (absent )

· Représentants les riverains

· Marie-Hélène GRZESKIEWIEZ (Excusée)

· Représentants Charente Nature

· Gilles MARSAT

· Représentant la Société CDMR

· Alexander GARANDEAU

· Responsable de la carrière

Point sur les dispositifs installés 


Actuellement les postes criblages sont couverts ce qui limite  les bruits et la poussière.


Pour le Primaire il est prévu de couvrir de la trémie( exclue)  jusqu’au broyeur. Il est obligatoire de laisser la partie vidage sortie broyeur carrière libre. La date d’installation n’est pas encore fixée.


Un nouveau dispositif électrostatique serait disponible en version industrielle sous réserve de la confirmation de son fonctionnement !


Un arrosage du 0/30 et une goulotte  pour le 0/6 sont installés. Compte tenu du problème du taux d’humidité constaté pour le 0/6 l’arrosage est impossible


L’arrosage des pistes est fait à la demande, en fonction du besoin.


Nota : le dispositif est basé sur le rapport entre la température et  la consommation d’eau ce qui implique de disposer de réserves importantes.


. 

Proposition d’aménagement de l’exploitation pour tenir compte des contraintes climatiques 


Monsieur le Maire expose aux membres de la commission le courrier qu’il a transmis à Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture en date du 04 mars 2005.

Monsieur le Maire rappelle dans son courrier que dans l’arrêté article 14.1 § b prévoit que les horaires d’activité de la carrière et de l’installation de traitement seront fixés de 6h30 à 20h00 du lundi au vendredi « et » que le chargement des véhicules de transport des produits finis pourra débuter à 5 heures.

Or, les conditions réelles d’exploitation ont mis en évidence que ces horaires pendant la période estivale étaient incompatibles du respect de l’article 11 § I qui prévoit que « l’exploitant prend toutes les dispositions utiles pour éviter l’émission et la propagation des poussières. En particulier, les pistes et les roues des engins seront arrosées  si nécessaire, notamment par temps sec ».


En effet, au plus fort de la période chaude, soit dés 12h00 du 15 juin au 15 septembre, l’exécution des tâches autorisées dans la carrière est à l’origine d’émission de bruit et de poussière très amplifiés compte tenu des conditions de température. De plus, cette pollution  intervient au moment précis où les riverains souhaitent jouir de leur jardin, terrasse ou de tous autres éléments de leur patrimoine, en toute tranquillité.


Par courrier en date du 29 avril, Monsieur GARANDEAU propose à Monsieur le Préfet de modifier les horaires de fonctionnement de l’installation pour tenir compte des remarques déjà formulée par la commission comme suit :

·  du 15 juin au 15 septembre l’installation fonctionnerait de1h00 le matin à 14h30 pendant les jours

ouvrables et de 1h00 le matin à 9h00 le samedi. Les autres activités pourraient continuer de fonctionner comme précisé dans l’arrêté. Il demande à ce que la commission de carrière et le conseil municipal donne leur avis sur ce fonctionnement.


La DRIRE a demandé une campagne de mesure de bruit le jour et la nuit afin de vérifier la pertinence de la modification des horaires.

Monsieur GARANDEAU nous informe que cette campagne a été réalisée. Les résultats sont conformes à la réglementation en vigueur. Le Bureau d’Etudes ayant réalisé cette campagne devra communiquer les résultats à la DRIRE.

Conclusion


Après débat, les membres de la commission souhaite que les points suivants soient respectés :

· Pas de tir de mines avant 8h00 le matin et après 12h00

· Il faut que le traitement s’arrête s’il n’y a plus d’eau. Donc il faut mettre en place une gestion en amont de l’eau pour éviter tout problème

La commission prend en compte que les conditions de travail du personnel devraient être plus confortables, ainsi que les conditions de vie des riverains, et émet donc un avis favorable. 

Le Président lève la séance à 19h30








Le Président










Gérard LIOT
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